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0 TERMINOLOGIE

PSC : Poste de Surveillance et de Contrôle

1 OBJET ET DOMAINE D’APPLICATION

La présente instruction générale de chantier a pour objet de formaliser les règles relatives 
aux accès des chauffeurs livreurs sur le chantier RJH

Tous les chauffeurs-livreurs sont considérés comme des « travailleurs » et doivent établir 
leurs demandes d’avis de rendez-vous minimum 24 heures avant leur arrivée sur le 
chantier.
Ils doivent être titulaires d’un permis de conduire valide et adapté à la catégorie du 
véhicule conduit.

Nota : Le processus décrit ne concerne que les personnes de nationalité Française et les 
ressortissants membres de l’UE. Pour les étrangers non ressortissants de l’UE, les 
demandes d’accès (avis de rendez-vous) doivent être transmises 2 mois à l’avance en 
raison du plan Vigipirate Rouge.
A la demande des directions du CEA, de AREVA TA, ou de la PREFECTURE ..., des 
dispositions provisoires peuvent être prises à tout moment, en matière d’accès afin de 
renforcer la sécurité des biens et des personnes (exemple : VIGIPIRATE…)

2 DOCUMENTS APPLICABLES

(1) - Règlement du chantier RJH,

(2) – Règlement Intérieur du CEA Cadarache 
01/0027 du 14/06/2001,

(3) – IGC formalités d’accès au chantier RJH TA 578148,

(4) - IGC gestion des livraisons TA 578235

(5) – Procédure « Demande d’accès travailleur entreprise extérieure – LPE »
DEN/CAD/DIR/CSE/AH/accueil/31 du 29/01/2007.
 

(6) Procédure « accès de l’entrée du CEA CADARACHE au chantier RJH  
CEA/DEN/CAD/DTAP/DIR/RJH DO 288 du 12/06/2007.
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3 ACCES AU CHANTIER RJH

Selon la nature des matériels livrés sur le chantier, deux accès peuvent être possibles ; 
soit par la porte de bargette, soit par le portail P8, via l’entrée principale du centre CEA de 
CADARACHE. 
Dans ce dernier cas, les procédures d’accès sur le chantier RJH sont complétées par la 
procédure CEA/DEN/CAD/DTAP/DIR/RJH S122 NT01, ainsi que de ses documents 
applicables au dernier indice.

4 PROCESSUS D’ACCES D’UN CHAUFFEUR/LIVREUR

Préambule :

Ø Nécessité d’établissement de demande d’avis de RDV 24 heures à 
l’avance

Ø Pas de travail sur site du « chauffeur-livreur » hors déchargement.
Ø Le processus d’accès sur le chantier RJH pour les chauffeurs-livreurs 

concerne uniquement les personnes de nationalité Française et les 
ressortissants membres de l’UE. En raison du plan Vigipirate Rouge toujours 
en application sur le centre et des délais d’instruction (environ 2 mois pour 
les avis de RDV), les demandes d’accès journalières pour les ressortissants 
hors CEE ne pourront être acceptées.

5 PROTOCOLE DE SECURITE

Conformément à l’arrêté du 26 avril 1996, toute entreprise (titulaire du marché, sous
traitante ou de transport) venant effectuer sur le chantier une opération de chargement ou 
de déchargement doit rédiger un protocole de sécurité (annexe 1) qui doit être validé par 
la personne habilitée de la MOE désignée pour le chantier RJH.

Au minimum deux jours ouvrés avant chaque opération, le protocole de sécurité renseigné 
par l’entreprise assurant le transport devra être envoyé par fax à la personne habilitée de 
la MOE du chantier RJH.

Après validation et compléments éventuels, la personne habilitée de la MOE du chantier 
RJH transmet le protocole signé au représentant du titulaire bénéficiant du transport.

L’accès au chantier du RJH sera systématiquement refusé en cas de non-présentation 
au gardien du poste de surveillance et contrôle du protocole de sécurité par l’entreprise 
venant effectuer une opération de chargement et/ou de déchargement sur le chantier RJH.

Le Titulaire du marché devra désigner un interlocuteur unique pour assurer l’interface 
entre les entreprises assurant le transport et la personne habilitée de la MOE.
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6 LOGIGRAMME

Chauffeur/Livreur

Chauffeur/Livreur  NON

 OUI                                 

Accueil gardien 
Entrée chaussette  

 NON

Gardien PSC

Chauffeur/Livreur                            
     OUI

 

 
 NON

    

OUI        

  

     

Arrivée du chauffeur/livreur au PSC du chantier RJH

Retour du 
chauffeur/livreur 

(impossibilité de rentrer 
sur le chantier)

Bon de livraison
+

Pièce nationale d’identité (carte nationale d’identité 
ou passeport uniquement, pas le permis de 

conduire)
+

Nom de la personne du Titulaire habilitée à 
recevoir

EXCEPTIONNELLEMENT si pas d’Avis de RDV
Appel gardien PSC vers la Personne habilitée du MOE

Appel par le gardien du PSC de la personne habilitée du Titulaire pour l’informer 
de la livraison

Agent habilité présent et d’accord pour recevoir le 
chauffeur/livreur

Établissement du badge journalier

Accès du chauffeur/livreur sur le chantier RJH

Rotations de livraison

Le chauffeur/livreur remet son badge à l’accueil du PSC du 
chantier RJH et récupère sa carte d’identité

Fin des livraisons du chauffeur/livreur pour le 
chantier le même jour

Départ du chauffeur/livreur
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ANNEXE 1 : PROTOCOLE DE SECURITE-ARRETE DU 26 AVRIL 1996
Pour toute opération de Chargement ou Déchargement effectuée par entreprise extérieure et/ou entreprise de transport.

ENTREPRISE TITULAIRE : ................................................ ENTREPRISE DE TRANSPORT :.........................................

NOM & QUALITE DU RESPONSABLE :.............................. NOM & QUALITE DU RESPONSABLE :................................

NUMERO DE PORTABLE:................................................ NUMERO DE PORTABLE :...................................................

DEFINITION DE L’OPERATION CHARGEMENT  c  DECHARGEMENT  c

Nature marchandise : ......................................................... Nom du chauffeur :...............................................................
Type de conditionnement : .................................................. Type de véhicule : ................................................................
Lieu précis de livraison / chargement : ................................ Immatriculation du véhicule : ................................................

PROTOCOLE  PONCTUEL c Date de la livraison :...............................................................................................

PROTOCOLE PERMANENT c Date de fin de validité : (1 année maximum)............................................................

MOYEN DE LEVAGE : Grue à tour c
Grue mobile c
Grue embarquée c
Chariot élévateur c
Autre (précisez) c : .......................................................................................................................

DOCUMENTS REMIS : Plan de circulation c Livret d’accueil c Autres (précisez) c : .............................

ORGANISATION DES SECOURS
EN CAS D’ACCIDENT APPELER LES SECOURS AU 04.42.25.22.18 (Téléphone portable obligatoire)

EN CAS D’ALERTE RADIOLOGIQUE REGAGNEZ LE POINT DE RASSEMBLEMENT (BV2)

Etude des risques professionnels simultanés - Mesures de prévention
RISQUES SPECIFIQUES MESURES DE PREVENTION DEFINIES MISE EN OEUVRE

Travaux en bord de voie circulée cð Balisage 
Levage de charges cð CACES     

Apparaux conformes 
Formation élingage  

Modalités d’accès ð Carte nationale d’identité ou passeport (Entrée 
porte RJH) 
Permis de conduire valide

Modalités de stationnement ð Balisage obligatoire à proximité des voies 
d’accès 
Ne pas stationner sur une voie circulée
Le véhicule aura le moteur arrêté

Précaution particulières ð Port obligatoires sur le chantier des EPI 
suivants :
Chaussures de sécuritéþ Casque þ
Chasuble haute visibilité (fluo)  þ

Travail isoléð Formellement Interdit
Autres (précisez) : ………………...ð

LE RESPONSABLE MOE HABILITE L’ENTREPRISE DE TRANSPORT 
Nom : (TAMPON OBLIGATOIRE)
Visa : Nom :

Visa :
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